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Règlement graphique «avant - après»
Règlement graphique actuel Nouveau règlement graphique

Une partie de la zone N est reclassée en zone UC (0,55 ha). Elle cor-
respond à la petite esplanade, déjà artificialisée, qui accueille les 
chapiteaux et le parking.

Zone urbaine, de bâti moyennement dense, 
comprenant principalement de l’habitat indivi-
duel et de l’habitat collectif, mais aussi des com-
merces, et services divers

Zone à urbaniser (pas ou insuffisamment équi-
pés pour desservir les constructions à implan-
ter), mais dont l’ouverture est subordonnée à 
une modification ou une révision du PLU.
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Recul des constructions de 10 mètres à 
partir du haut des berges (Périmètre in-
dicatif).

Extensions des bâtiments 
existants.Nouveau bâtiment 
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